
Qu’est-ce que le régime rétrospectif de la CNESST?

Le régime rétrospectif de la CNESST constitue une approche de tarification destinée aux employeurs pour lesquels la taille de 
l’organisation et le niveau de risque justifient une gestion plus individualisée des coûts liés à la santé et sécurité du travail (SST).

Ce régime fait reposer la cotisation sur un principe central : les dépenses réelles associées aux lésions professionnelles influencent 
directement le coût final assumé par l’employeur.

Cette approche permet aux entreprises d’exercer un contrôle plus direct sur leurs charges en SST, tout en les incitant à renforcer leurs 
pratiques de prévention et de gestion des dossiers.

Le principe de base du régime rétrospectif
Dans le cadre du régime rétrospectif, une cotisation initiale est 
d’abord établie par la CNESST à partir de données connues, 
notamment la masse salariale, l’expérience passée, les unités 
de classification et certains facteurs d’ajustement. Cette 
cotisation représente toutefois une estimation préliminaire.
Lorsque l’exercice est complété et que l’ensemble des coûts 
liés aux lésions professionnelles est connu, un ajustement est 
effectué. La cotisation définitive tient alors compte :
• �Des dépenses réellement attribuables aux dossiers de 

l’employeur;
• �Des paramètres actuariels propres au régime, tels que les 

seuils minimaux et maximaux ainsi que les mécanismes de 
partage du risque.

Selon les résultats obtenus, l’employeur peut voir sa cotisation 
réduite ou, à l’inverse, devoir assumer un ajustement 
additionnel.
Les employeurs visés par le régime rétrospectif
Le régime rétrospectif s’adresse généralement aux 
organisations qui :
• Présentent une masse salariale significative;
• �Ont un niveau de risque relatif à leurs activités suffisamment 

élevé.
Il est particulièrement adapté aux entreprises pour lesquelles 
les efforts en prévention, le suivi des absences et la gestion  
des réclamations peuvent avoir un impact financier tangible.

Les avantages du régime rétrospectif
L’un des principaux attraits du régime rétrospectif réside dans 
la relation directe entre la performance en SST et les résultats 
financiers. Plus l’employeur réussit à prévenir les lésions, à 
réduire leur gravité et à favoriser un retour au travail rapide et 
durable, plus il améliore sa situation financière.
Parmi les bénéfices observés :
• �Une meilleure équité entre les efforts déployés et la 

cotisation payée;
• �Un levier financier puissant pour justifier les investissements 

en prévention;
• �Une vision plus stratégique de la SST, intégrée aux décisions 

de gestion.
Les risques et enjeux à considérer
Le régime rétrospectif n’est toutefois pas sans risques. Une 
ou deux lésions graves peuvent générer des coûts importants 
et entraîner une hausse significative de la cotisation finale. 
C’est pourquoi le régime inclut des mécanismes de protection, 
comme les limites de coûts par lésion (choix de limite 
d’assurance par lésion), qui permettent de mutualiser les 
dossiers les plus onéreux.
Malgré ces protections, le régime demeure complexe et exige :
• �Une compréhension fine des règles de tarification;
• �Un suivi rigoureux des dossiers de lésions;
• �Une capacité d’analyse financière et actuarielle.

Santé et sécurité 
au travail
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Optimisez vos cotisations CNESST 

Pour les entreprises assujetties à la tarification rétrospective 
ou au taux personnalisé, il est possible d’agir concrètement 
sur les coûts futurs — à condition de disposer d’une 
stratégie structurée, d’outils d’analyse performants et d’un 
accompagnement spécialisé.
Chez Optimum Actuariat conseil, nos conseillers mettent à 
profit leur expertise en financement et tarification CNESST au 
service des entreprises afin de transformer les obligations de 
conformité en véritables leviers d’optimisation financière.

Optimum Actuariat conseil est spécialisée 
exclusivement en financement et tarification 
CNESST. Cette spécificité garantit un 
service-conseil neutre, indépendant des 
opérations de prévention et de gestion.  
Ce positionnement élimine tout risque 
ou toute perception de conflit d’intérêts, 
s’inscrivant ainsi dans une approche de saine 
gouvernance.
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Le rôle clé de l’accompagnement en SST
Afin de maximiser les retombées financières du régime 
rétrospectif, l’accompagnement par une firme d’actuaires 
spécialisés en SST est un atout majeur. Les consultants 
peuvent notamment soutenir l’employeur dans :
• �L’évaluation de la pertinence et de la rentabilité du régime;
• �Le déploiement de stratégies de prévention adaptées et 

ciblées;
• �L’optimisation de la gestion des dossiers de réclamation;
• �L’anticipation des impacts financiers à court, moyen et long 

terme.
Grâce à une approche intégrée combinant prévention, gestion 
et financement, le régime rétrospectif peut devenir un véritable 
levier de performance organisationnelle.

Conclusion
Le régime rétrospectif de la CNESST est bien plus qu’un simple 
mode de tarification : c’est un modèle qui récompense les 
employeurs proactifs et engagés en santé et sécurité du travail. 
Bien encadré et accompagné, il permet de mieux maîtriser 
les coûts, de réduire les lésions professionnelles et de créer 
un environnement de travail plus sain et sécuritaire. Pour les 
organisations assujetties à ce mode de tarification et prêtes à 
s’y investir, le régime rétrospectif représente une opportunité 
stratégique majeure.

Joignez-nous par courriel en cliquant ici ou par téléphone au 
514 288-1620 ou sans frais au 1 866 387-1301 pour parler à 
un de nos conseillers.

https://www.optimumactuaires.com
mailto:info%40optimumactuariat.ca?subject=

